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La seule bonne nouvelle  de la  pe!riode est  la  fin  progressive du confinement et  le
retour  espe!re!  a)  une  vie  normale.  Pourtant,  lorsque  l’on  e!voque  une  vie  normale
espe!re!e, les Français en ge!ne!ral sont loin d’envisager ou de croire a)  une vie meilleure
et encore moins heureuse. Én effet alors que la pande!mie a mis en e!vidence le besoin
accru de services publics notamment dans la sante!  et tous les me! tiers de 1ʳᵉ et 2ᵉ
ligne, le monde d’apre)s qui se profile pourrait bien e5 tre pire encore que celui d’avant.
Le pre!sident Macron reste toujours sur une ligne libe!rale ne tirant aucune leçon de
cette crise sanitaire.
Pour ne parler que de la fonction publique et de la DGFIP en particulier, les attaques
contre les statuts, les droits collectifs, le pouvoir d’achat et les emplois continuent et
s’acce! le) rent.

Én pre!ambule, nous vous rappelons que pour la fluidite!  du dialogue social, les experts
convoque!s a)  ce CTL interviendront sur l’ensemble des sujets a)  l’ordre du jour, comme
il est d’usage a)  la DGFIP.
Ce CTL se de!roule apre)s une nouvelle gre)ve a)  la DGFIP. La CGT Finances Publiques a
tenu courant mai son Conseil National en pre!sence de 200 de! le!gue!s qui ont fait un
constat  partage!  sur  la  situation  de  chaos  qui  re)gne  dans  les  services.  Dans  les
de!partements ou)  le NRP est mis en place c’est la de!bandade. Les Centres de Gestion
Comptables qui regroupent les tre!soreries ferme!es sont paralyse!s et croulent sous les
che)ques non encaisse!s, les charges accumule!es et non traite!es des ex-tre!soreries. Les
fameux conseillers aux de!cideurs locaux errent, perdus et isole!s, avec un ordinateur
portable dans leur sac a)  dos. Tout cela est de tre)s mauvais augure pour les agents de
notre de!partement ou)  le NRP se met en place de)s la rentre!e.

La CGT exige le maintien du re!seau et des services de pleine compe! tence.

Oui et ce n’est pas de la science-fiction, l’orientation actuelle voulue et conduite par
nos hie!rarchies contribue a)  la disparition des missions de la DGFIP et de son re!seau
tant  appre!cie!  et  ne!cessaire pour les  populations et  les  e! lus.  Ét  ce ne sont  pas les
quelques conventions que certains e! lus, abuse!s, acceptent de signer qui nous feront
croire le contraire.



Mais comme vous avez pu le constater le 10 mai, les personnels malgre!  un contexte
de! favorable re!sistent a)  ce saccage : pre)s de 25 % de gre!vistes, plus les te! le! travailleurs.
Ét ça vous e5 tes bien oblige!s de le reconnaî5tre et de le prendre en conside!ration.
Le gel du point d’indice n’empe5che pas la direction ge!ne!rale de trouver de l’argent
pour faire passer ses re! formes quoi qu’il en cou5 te. La fin des CAP, la disparition des
CTL et des CHSCT remplace!s par les CSA n’a qu’un but : faire taire les repre!sentants
du personnel le!gitimement e! lus.
Mais revenons sur les deux points a)  l’ordre du jour de ce CTL.
Nous passerons sur le premier point avec un e!nie)me ajustement du TAGÉRFIP qui
laisse pre! figurer une gestion de postes au fil de l’eau en fonction des besoins de la
direction en faisant fi du CTL suppression d’emplois de janvier.
L’autre point a)  l’ordre du jour concerne le nouveau protocole de te! le! travail valide!  par
la DGFiP alors que nos repre!sentants nationaux avaient boycotte!  le CTR sur le sujet et
que les discussions sont toujours en cours au niveau fonction publique.  D’ailleurs,
nous  n’avons  toujours  pas  le  bilan  de  l’enque5 te  sur  le  te! le! travail  promis  par  la
direction au sortir du GT de fe!vrier.  On assiste a)  un ve!ritable coup de force de la
DGFIP. Une fois encore la DGFIP s’affranchit des re)gles et notamment de la circulaire
de la ministre de la transformation et de la fonction publique Ame! lie de Montchalin
du 26 mai 2021. Il est a)  se demander si la DGFiP fait encore partie de la Fonction
publique ? Quid du dialogue social ?

Nous  exigeons  avant  toutes  discussions  que  le  TT  demeure  exclusivement  a)  la
demande  de  l’agent.  Pour  la  CGT,  tous  les  frais  doivent  e5 tre  pris  en  charge  par
l’administration  ainsi  que  l’affectation  du  mate!riel.  (e!crans,  abonnement  internet,
fauteuils aux normes, fluides, e! lectricite! ). La mise en œuvre du TT a)  compter du mois
de juin appelle tout de me5me a)  la plus grande vigilance.
Pour la CGT, la direction ne doit pas utiliser cette forme de travail pour fragiliser les
garanties collectives des agents et faire des e!conomies notamment sur les surfaces de
bureaux en cre!ant des « flex-office ».

Face a)  toutes ces re! formes re!gressives les e! lus n’auront de cesse de de! fendre les droits
et garanties des agents et de de!noncer la mise a)  mort de notre administration !


